
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

VILLE DE TAVERNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 086-2026-RH62
SÉANCE EN DATE DU 9 AVRIL 2026

AUTORISATION DE RECRUTEMENT DE DEUX COLLABORATEURS DE
CABINET

L'an deux mille vingt six, le 09 avril à 20h00, le Conseil municipal de la commune de Taverny
dûment convoqué par Madame le Maire le 3 avril 2026, s'est assemblé, au lieu ordinaire de
ses séances en Salle du Conseil Municipal - Place du Marché Neuf, sous la présidence de
Madame Florence PORTELLI, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 35

MEMBRES PRÉSENTS :

• Mme PORTELLI Florence, Maire ;

• M. LAMARCA  Baptiste, Mme BOISSEAU-STAL  Laetitia, M. KOWBASIUK
Nicolas, Mme PRÉVOT  Vannina, M. CARRÉ  Florian, Mme KIEFFER
Corinne, M. CLÉMENT  François, Mme MUDHOO  Ranjita, M. GASSENBACH
Gilles, Mme ZIAMNI Taws,  Adjoints au Maire ;

• M. FONTBONNE  Cyprien, Mme FAIDHERBE  Carole, M. BELNOUE
Philippe, Mme DA  SILVA  Céline, M. BOUSSAC  Paul-Louis, Mme PICHON
Laurianne, M. ARÈS  Philippe, Mme BREVIÈRE  Arlette, M. FORGET
Alexandre, Mme TAVARÈS DE FIGUEIREDO Alice, M. KOURIS Patrick, Mme VIDAL
Mélanie, M. BAGHDAOUI  Mahdjoub, Mme DOHIN  Elodie, M. GABORIT
Christophe, Mme GRELLIER  Isabelle, M. MENDES  Matteo, Mme LOISIEL
Ana, M. COTTINET  Thomas, M. GITS  Vincent, M. MICHEL  Harold, Mme ZAÏDI
Kathia, M. GALOPIN  Clément, Mme TERRIOT  Katia,  formant  la  majorité  des
membres en exercice.

Monsieur Cyprien FONTBONNE a été élu secrétaire de séance, conformément à l’article L.
2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le Conseil municipal,
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Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 333-1 à 11,

Vu le  décret  n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif  aux  collaborateurs  de cabinet  des
autorités territoriales,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu la délibération relative au régime indemnitaire n° 152-2020-RH08 du 24 septembre 2020
modification relative au régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l’expertise et de l’engagement professionnel,

Considérant le  besoin  de  disposer  de  collaborateur  de  cabinet  pour  assister  l’autorité
territoriale dans la conduite des projets de la collectivité ou l’établissement ;

Considérant que conformément aux dispositions du décret  n° 87-1004 du 16 décembre
1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales, la commune, au regard
de sa strate démographique, est autorisée à créer 2 postes de collaborateur de cabinet ;

Considérant que les collaborateurs de cabinet  ont  des missions de conseils  à l’autorité
territoriale, d’élaboration et de préparation des décisions (à partir des analyses des services
compétents), de liaison avec les services, les organes politiques et interlocuteurs extérieurs
(médias et associations) et de représentation de l’autorité territoriale.  Ils l’assistent donc
dans sa double responsabilité politique et administrative ;

Considérant que  l’emploi  de  collaborateur  de  cabinet  implique  un  engagement  dans
l’activité politique de l’autorité  territoriale.  Le collaborateur  de cabinet  n’a pas vocation à
gérer des services de la collectivité territoriale ou de l’établissement car ce rôle est dévolu au
directeur général des services et aux autres directeurs ou chefs de services ;

Considérant que les collaborateurs sont placés auprès de l’autorité territoriale qui est seule
compétente pour constituer son cabinet dans les limites fixées par les textes. De ce fait, les
fonctions  de collaborateur  de cabinet  prennent  fin  au  plus  tard  en  même temps que  le
mandat de l’autorité territoriale qui l’a recruté ;

Considérant que les collaborateurs de cabinet sont recrutés par contrat sur la base et dans
les conditions des articles L. 333-1 à 11 du code général de la fonction publique (ex article
110 de la loi n° 84-53 du 26/01/1984) ;

Considérant qu’en application de l’article 3 du décret n° 87-1004 précité, l’autorité territoriale
ne peut pas recruter des collaborateurs de cabinet en l’absence de crédits disponibles au
budget ;

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de créer le poste et prévoir les crédits
nécessaires à ces recrutements ;

Considérant que la  rémunération  des collaborateurs  de  cabinet  comprend  le  traitement
indiciaire, et le cas échéant, le supplément familial de traitement, et le régime indemnitaire.
Elle est fixée par l’autorité territoriale dans le respect des crédits disponibles et des plafonds
fixés par la réglementation ;
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Considérant que conformément à l’article 7 du décret n° 87-1004 précité, les emplois de
collaborateurs de cabinet ne peuvent en aucun cas faire l'objet :

 d’une part, d’un traitement indiciaire supérieur à 90 % du traitement correspondant à
l'indice terminal de l'emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la
collectivité occupé par le fonctionnaire en activité ce jour (ou à l'indice terminal du
grade  administratif  le  plus  élevé  détenu  par  le  fonctionnaire  en  activité  dans  la
collectivité),

 et d’autre part, d’un régime indemnitaire supérieur à 90 % du montant maximum du
régime indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la collectivité et servi au
titulaire de l'emploi fonctionnel (ou du grade administratif de référence mentionné ci-
dessus) ;

Considérant qu’en cas de vacance dans l’emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu), le
collaborateur de cabinet conservera à titre personnel la rémunération fixée conformément
aux dispositions qui précèdent ;

Considérant que, conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique,
« les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la
collectivité ou de l’établissement. Aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits
disponibles au chapitre budgétaire correspondant ne le permettent. » ;

Considérant que  cet  article  est  applicable  aux  collaborateurs  de  cabinet,  dont  le
recrutement est effectué sur la base des articles L 333-8 à 11 du code général de la fonction
publique ;

Considérant que, comme il appartient au seul organe exécutif, par dérogation au principe
posé  par  l’article  L.313-1  dudit  code,  de  définir  le  nombre et  la  nature  des emplois  de
collaborateurs affectés auprès de son cabinet, la délibération a seulement vocation à prévoir
les crédits  nécessaires au recrutement  et  à de préciser  le  nombre de collaborateurs de
cabinet ;

Considérant qu’il  est  ainsi  proposé  de  créer  2  postes  de  collaborateur  de  cabinet  de
catégorie A pour  exercer  les  fonctions  de  (directeur  de  cabinet  et  chef  de  cabinet)  et
d’inscrire  au  budget  les  crédits  nécessaires  pour  permettre  à  Madame le  Maire  de  les
recruter ;

Après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire,

Ce dossier n’ayant fait l’objet d’aucun débat contradictoire.

DÉLIBÈRE

Article 1  er     :
Il  est  décidé  de  confirmer  l’emploi  de  2  collaborateurs  de  cabinet  à  l’issue  du  conseil
municipal d’installation.

Article 2     :
Les crédits correspondants au budget principal (ou annexe) seront prévus. 
Le montant des crédits sera déterminé de façon à ce que :

 d’une part, le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 %
du  traitement  correspondant  à  l’indice  terminal  de  l’emploi  administratif
fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité ou de l’établissement,
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occupé par le fonctionnaire en activité ce jour (ou à l’indice terminal du grade
administratif  le  plus  élevé  détenu  par  le  fonctionnaire  en  activité  dans  la
collectivité),

 d’autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur à
90 % du montant maximum du RIFSEEP institué par l’assemblée délibérante
de  la  collectivité  et  servi  au  titulaire  de  l’emploi  fonctionnel  (ou  du  grade
administratif de référence mentionné ci-dessus).

Article 3     :
Il est précisé qu’en cas de vacance dans l’emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu), le
collaborateur de cabinet conservera à titre personnel la rémunération fixée conformément
aux dispositions qui précèdent.

Article 4     :
Madame le Maire est autorisé à signer les contrats de recrutement à intervenir.

Article 5     :
Madame le Maire est chargée de l’exécution de la présente délibération, dont ampliation
sera adressée au représentant de l’État dans le département et au comptable public.

Article 6     :
La présente délibération sera publiée de manière dématérialisée sur le site internet de la
Commune  et  inscrite  au  registre  des  délibérations  du  Conseil  municipal  de  la  ville  de
Taverny.

Article 7     :
La  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant  Madame  le  Maire  de
Taverny dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de manière dématérialisée,
sur  le  site  internet  de  la  Commune,  disponible  à  l’adresse  suivante  :  https://www.ville-
taverny.fr.

Un  recours  contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise, sis 2-4 boulevard de l'Hautil  à Cergy-Pontoise (95027) dans un délai  de
deux mois à compter de la publication de la délibération ou à compter de la décision de
l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. 

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  directement  par  l’intermédiaire  de
l’application  «  Télérecours  citoyens  »  (informations  et  accès  au  service  disponibles  à
l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr).

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

POUR EXTRAIT CONFORME,

Le Maire,

Florence PORTELLI
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